HOCKEY CANADA - ARTICLE 6.5

CONTACT AVEC LA TÊTE

UTILISATION DES DIFFÉRENTIELS 
Le but de l’utilisation des différentiels lors de contact avec la tête est de pénaliser l’emphase de Hockey Canada au niveau des contacts avec la tête.

Exemple 1
Le joueur A16 effectue une rudesse après le sifflet (pousse au haut du corps) au joueur adverse B27, et est clairement identifier comme 1er joueur à partir le trouble A/S.  Le joueur B27, réplique en donnant un léger coup au niveau du protecteur facial au A16.  Les punitions imposées seront les suivantes : punition mineure pour rudesse et au A16 et double punition mineure pour contact intentionnel avec la tête au B27.

Rationnel : Éliminer les contacts avec la tête et l’arbitre doit se charger de faire la justice sur la glace.  Si le joueur décide de répliquer avec un contact avec la tête, il doit en subir les conséquences et ainsi, l’avantage numérique changera de côté.

Exemple 2
Le joueur A16, effectue un «face wash» au joueur adverse B27.  Ce dernier réplique avec un «face wash» au joueur A16.  Les punitions imposées seront les suivantes : Punitions mineures double coïncidentes aux deux joueurs.  
Rationnel : Le joueur de l’équipe B qui réplique a le choix de prendre un avantage numérique et ne pas répliquer ou bien de répliquer et perdre son avantage numérique.

Exemple 3
Le joueur  A16 effectue un contact intentionnel avec la tête au joueur adverse B27.  Ce dernier réplique avec un contact intentionnel avec la tête et le joueur A16 réplique à nouveau avec un contact avec la tête.  Les punitions imposées seront les suivantes : A16 recevrait deux fois double mineure pour contact avec la tête (8 minutes) et B27 recevrait double punition mineure pour contact avec la tête (4 minutes).  L’équipe A devra envoyer un joueur sur la glace au banc des punitions pour servir le 4 minutes additionnel de A16.

Rationnel : Pénaliser l’emphase de Hockey Canada en imposant les bonnes punitions aux joueurs fautifs.  Ne pas substituer les infractions afin de se faciliter la tâche, la responsabilité de ne pas frapper les joueurs à la tête revient aux joueurs eux-mêmes.
Exemple 4
Le joueur A16 s’acharne sur le joueur B27 avec ses deux poings directement à la tête ce qui constitue clairement un contact intentionnel avec la tête.  Le joueur B27, alors qu’il se fait charge tente de se défendre (il est en mode protection) en soulevant ses gants et de ce fait crée un contact avec la tête du A16.  Les punitions imposées seront les suivantes : Au minimum une double punition mineure (4 :00) pour contact avec la tête au joueur A16 et une punition mineure (2 :00) pour contact ACCIDENTEL avec la tête au joueur B27.
Rationnel : Pénaliser le joueur qui charge un joueur adverse avec un contact avec la tête en ayant un différentiel avec l’autre joueur qui cherche à se protéger mais qui crée un contact avec la tête (emphases HC).

Procédures pour les arbitres
Il faut que l’arbitre s’approche plus du marqueur.

Il faut que l’arbitre parle fort lorsqu’il appelle ses punitions pour que tous entende.

Faire le signal de la punition.

Faire signe s’il s’agit d’une mineure (2 :00) ou double mineure (4 :00).

Faire signe aux instructeurs combien de joueur il faut sur la glace suite aux punitions imposées. (5 contre 5 – 5 contre 4, etc)
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